


























     Paris, le 27 octobre 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Maître, 
 
 

Le programme de réduction des consommations énergétiques et des émissions de gaz à effet de 
serre des bâtiments constitue un chantier prioritaire du Grenelle de l’environnement. 
 

Depuis le lancement du Plan Bâtiment, dont je vous ai confié le pilotage en janvier 2009, un 
véritable élan a été donné à ce programme. Les lois Grenelle 1 et Grenelle 2 sont maintenant 
publiées et constituent une avancée majeure dans la déclinaison opérationnelle des engagements de 
notre pays. La nouvelle réglementation thermique (RT 2012), sans équivalent en Europe, généralise 
désormais les bâtiments basse consommation. Nos concitoyens commencent à s’approprier ce 
projet structurant, comme en témoignent la distribution, en un an, de plus de 120 000 éco-prêts à 
taux zéro et la rénovation de plus de 90 000 logements du parc social. 
 

L’action que vous menez pour mobiliser l’ensemble des parties prenantes concernées autour du 
Plan Bâtiment du Grenelle de l’environnement a largement contribué à l’évolution des esprits, à 
l’implication accrue des acteurs et aux premiers succès enregistrés.  
 

Cette dynamique doit être poursuivie et intensifiée, afin d'atteindre les objectifs du Grenelle de 
l'environnement. C’est pourquoi, je souhaite renouveler votre mission pour une période 
complémentaire de dix-huit mois, c’est-à-dire jusqu’au 31 juillet 2012. 
 

Pendant cette nouvelle période, il vous appartiendra, de poursuivre les objectifs inscrits dans 
votre première lettre de mission et d’amplifier les actions déjà engagées.  
 
 
 
 
 
Monsieur Philippe PELLETIER 
Avocat 
Lefevre Pelletier et Associés 
136 avenue des Champs-Élysées 
75008 Paris 
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Je vous demande d’apporter une attention toute particulière aux chantiers suivants : 

 
- le suivi de la mise en œuvre de la RT 2012 dont les textes sont publiés au Journal officiel de ce 

jour, son appropriation par les professionnels et son impact sur le marché et la qualité de la 
construction ; 

- la montée en puissance recherchée de l’éco-prêt à taux zéro ; 
- la mobilisation renforcée des acteurs publics et privés au titre de la rénovation de leur 

patrimoine, notamment à travers le déploiement de contrats exemplaires de performance 
énergétique ; 

- l’émergence d’une offre organisée de rénovation énergétique dans les différents segments du 
parc immobilier ; 

- le développement de la recherche et la diffusion de l’innovation ainsi que le soutien des 
initiatives visant à renforcer le financement des PME innovantes dans le secteur du bâtiment; 

- l’amélioration de la confiance entre les professionnels de la construction et les utilisateurs des 
bâtiments, par la mise en cohérence de signes de qualité forts et lisibles ; 

- le déploiement des actions sur l’ensemble du territoire, en lien avec les collectivités 
territoriales. 

 
Vous vous attacherez à constituer les partenariats nécessaires avec les grands acteurs 

économiques et sociaux de notre pays, les différents secteurs de la filière du bâtiment et de 
l’immobilier, pour préparer les investissements de demain. Cette dynamique partenariale 
favorisera ainsi la mise en œuvre des priorités d’actions décidées par le Commissariat général à 
l’investissement. 
 

Le ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des 
technologies vertes et des négociations sur le climat, et les établissements publics concernés, 
notamment l’Ademe, l’Anah et le Cstb, continueront de vous apporter les moyens nécessaires au 
déploiement de vos actions. Les autres ministères concernés vous apporteront leur concours, 
notamment le ministère de l’éducation nationale et le ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche en vue de l’amélioration des dispositifs de formation de la filière du bâtiment. La 
direction générale des finances publiques et la direction générale du trésor continueront à vous 
apporter leur concours. 
 

Concernant plus spécifiquement le volet « bâtiments publics », le ministère de l’intérieur, de 
l’outre-mer et des collectivités territoriales et France Domaine, continueront de vous apporter 
l’assistance nécessaire. 
 

Je vous sais par avance gré de poursuivre votre implication résolue au service de cette mission 
stratégique. 
 

Je vous prie de croire, Maître, à l’assurance de mes sentiments les meilleurs. 
 
 

 
          François FILLON 
































